


Arranjjpıtıttnl Provisoirc cımvlu 
enire 

l'Evıpirc Oltoman et la Confcilcration Hvh)ilique 
relativenıcnt aux rclations consulairrs, 

do protcction judiciuirc, 
d'exlradilion et d'etoldİKsenıeul. 
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Nole (lu Conseil Federal Sıiissc 
au iMinistre Ollonian â Berııe 

Berne, lo 21 iMai 1917. 
-^Sf- - - • 

Monsieur le Ministre, 

S e referant â s a note du 4 
j a n v i e r dernier, concernant les 
rapports jur id iques entre l a 
Suisse et l 'Empi re Ottoman, qui 
n'ont pas ete conventionnelle-
ment regl^s jusqu ' i c i , le Consei l 
Federa l Su i s se a l 'honneur de 
proposer au gouvernement Im-
perial Ottoman d'entrer en 
negociations avec lu i , des â pre
seni , en vue d'un reglement 
general de ces rapports, 

L e Consei l Federa l Suisse 
propose en outre que, j u s q u ' â 
la c l ö t u r e de ces nSgociations, 
l acondi t ion jur id iquedes Suisses 
en T u r q u i e soit r â g i e par les 
nıfimes dispositions que celles 
qui sont applicables â l a condi-
tion jur id ique des A U e n ı a n d s en 
Turqu ie , en ver tu des Conven-
tions allemandes-ottomanes rela-
t ives aux rapports consulaires, â 
l a protection judiciaire et au con-
cours r^ciproque entre les auto-
r i t t s judiciaires en ma t i i r e çi
vi le ainsi qu ' â l 'etablissement, 
et que, j u s q u ' â la meme epoque, 
les dispositions du T r a i t 6 d ' E x -
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tradition allemand-ottoman s'ap- ' 
pliquent par analogie en Tur- • 
qııie en faveur de la Suisse. 
Par coııtre, en Suisse, les sujets 
ottomans jouirjient, dans toutes 
les matieres r^glees par les trois 
Conventions susdites, des droits 
reconnus aux Allemands en 
Suisse, et les dispositious du 
Traite d'Extradition suisse-alle-
mand et de ses conıplements 
seraient appliqııees par analogie 
en faveur de la 'rurquie. Toute-
fois clıaque Partie se rt'serve la 
faculte de dinoncer cet accord 
si les nt'gociations precitees ne 
sent pas closes dans les six 
mois apris la conciusion de la 
paix, ou, au plus tard, deux 
annees â conıpter de la date de 
cette note. 

Le Gouvernemcnt İmperial 
Allemand s'est declare pret ;i se 
chavger de la protectlon des ci-
toyens suisses en Turq»ie, s'ils 
la deniandent, aussi longtemps 
qu'il n'y aura pas de represen-
tation diplontatique ou consu-
laire suisse en 'l'urquie. Le Gou-
vernenıent Iınpt*rial Ottoıuan est 
prie de consentir â cet arrange-
nıent et de s'entcndre avec le 
Gouvernenıent Allemand au su-
jet d'un accord dans le scns 
"susindique, 

Cependant, il sevalt entendu 
que les cltoyens sLİtses susiııcn-
lionnes pourraient vecourir en 
Turquie k la protection des 
agents diplomatiques et consu-
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luı Conseil FedOral Suisse. 

Borne, Ic 21 Mai 19 7. 
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En reponse â la note que i 

Votre E.vcelknce a bien vouiu I 
m'adresser en date de ce jour, 
relativement au reglenient pro-
visoire Hes rapports juridiques 
entre la Turquie et la Sulsse, 
qui n'oııt pas liti r^gl^s conven-
tionnellement jusc|u'ici, j ai l'lıon-
neur de l'iniornıer que le Gou-
vernenıent Inıpeıial Ottoman 
adheı-e aux propositions conte-
tenues dans la note precitie. 

(^Signature du Ministre) 
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Gouveniement InıpSrial Ottoman 
pour que, jıısqu'a l'epoque sus-
dite, la condition iui'idiquc des 
Suîssos en Tui"qu\e qui se tv'ou-
veraient sous la protectiotı alle-
mandr soit regie i)ar ies meınes 
dispositions que ceiles appli-
cables â la conditioıı juridique 
des Allemands enTurquie en ver-
tu des Conventions allenıandes-
ottomanes relatives aux rapports 
consulaire, â la protection 
judiciaire et au concours reci-
proque entre İes autorites judi-
ciaires en matiere çivile ainsi 
qu'â retablissement et que, jus-
qu'â la meme epoque, İes dis-
positions du Trait^ d'Extradition 
allemand-ottoman s'appliquent 
par analogie en Turquie en fa-
veur de la Suisse. Par contre, 
en Suisse, İes sujets ottomans 
jouiraient, dans toutes ies ma-
tieres reglees par İes trois Con
ventions susnientionnees, des 
droits reconnus aux allemands 
en Suisse et ies dispositions du 
Traitö d'Extradition suisse-alle-
nıand et de ses complements 
seraient appliquSes par analogie 
en faveur de la Turquie. Toute-
fois cl)aque Partie se rSserve la 
facultıi de denoncer cet accord 
si İes negociations prScities ne 
sont pas closes dans İes six 
mois apres la conciusion de la 
paix ou, au plus tard, deux an-
n^es â compter de la date de 
cette note. 
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Nüle du Secrelaire d'Etat des Affaires Etrangcres 
â l'Ambassadeur Otlomaıı a Berlin 

Berlin Ic 22 Mai 1917. 
-mi 

Monsieur l'Ambassadeur, 
Me refĞrant â l'entretien tou-

chant la protection des ciloyens 
de la ConfedSration Suisse en 
Turqııie, j ' a i l'honneuı- de faire 
savoir ce qui suit â votre A l 
tesse. 

Sous le regime des capitula-
tions, les representants diploma-
tiques et consulaires de TEmpire 
Alleniand en Turquie, comme 
il est connu â Votre Altesse, 
ont exercS la protection des 
citoyens suisses dans ce pays, 
en tant que ceux-ci la requ^raient. 
Ayant Ğgard â la conciusion 
entre l'Empire Alleniand et 
l'Empire Oltoman des traites et 
conventions destinis â regler 
sur des bases nouvelles les rap-
ports juridiques des deux Era-
pires, le Conseil F^ddral Suisse 
a exprimĞ le vsou que, jusqu'â 
1 epoque oû les rapports juri-
diques entre la Suisse et l'Em
pire Ottoman auront it€ rSglfe 
dstinitivement, le Gouvemement 
Imp^rial Alleniand continue, sous 
le regime nouveau, â se charger 
de la protection des citoyens 
suisses, s'ils la demandent. 

L e Conseil F id i r a l Suisse 
a conciu un accord avec le 
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R('()onsc de l'Anıltassadeiır OUoman â Berlin 
aıı Sccretaii'C d'K(at. dcs Affaircs Etrangeres 

Berlin, le 22 Mai 1917. 
İ93İ 

Monsieur !e Secr6taire d'Etat, 
En reponse â la note de 

Votre Excellence en date de ce 
ce jouı, relative â la protection 
provisoire des oitoyens de la 
Confederation Suisse en Turquic, 
j ' a i l'lionneur de Vous informer 
que le Gouvernement Imp^rial 
Ottoman consent â ce que les 
representants diplonıatiques et 
consulaires de l'Empire allemand 
continuent â exercer cette pro
tection sous le rĞgime nouveau 
â l'egard des dits citoyens, s'ils 
la deniandent. E n meme temps, 
le Gouvernesent ımperial Otto
man confirme que les n6gocia-
tions entam^es avec le Gouver
nement Suisse relativement â 
la condition juridique provisoire 
des sujets ottomans en Suisse 
et des citoj-ens suisses en Tur-
quie ont abouti â un accord 
sur la base )ndiqu^e parle Con-
seil Fedtral Suisse. 
Veuillez agreer, Monsieur le Se-
taire d'Etat, l'assuranee reiter^e 
de uıa tres lıaute considoration. 

(Signature de l'Ambassadcur) 
A 

Son Eîcellence M, ZIMMF.RMANN 
Secretaire d'Etat 

des Affaircs Etrangeres. 
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Le Gouveınement ImpSvial 
Allemand est prtt â se charger j 
de la protection des citoyens i 
suisses en supposant que le 
Gouvernement İmperial Ottoman 
y consentira. Cependant il şerait 
entendu que les citoyens suisses 
susnientionnis pourraient recou-
rir en Turquie â la protection 
des agents diplonıatiques et 
consulaires d'une seule et meme 
Puissance autre quel'Allemagne, 
d6sign6e par le Gouvernement 
FedSral Suisse et, dans ce cas, 
il seraient traitis d'aprte le 
droit International general et 
non d'aprts les dispositions des 
Conventions etTrait^s allemands 
ottomans ci-dessus. En priaııt 
Votre Altesse de vouloir bien 
me renseigner â ce sujet, je ; 
profite de l'occasion pour vous 
renouveler, Monsieur l'Ambas-
sadeur, l'assurance de ma tres- ; 
lıaute consid^ration. 
(Signature du Secretairc d'Etat) 

A 
Son Altetesse H A K K I PACHA I 

Ambassadeur ImpSrial Ottoman ; 

ıil'U_-- J'y^" \r^^ 

/ j l l w J U iii}^. ^\}y'-

Z,.f^ .jf-_,J Ji.jt)-\ 

oİA»U.j oVjVi. jUbU S-^. 





1 
I 
I 

i 


